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CROIX-ROUGE FRANÇAISECROIX-ROUGE FRANÇAISE

Être à la CGT, c’est : s’informer et informer, débattre, accompagner les salarié·e·s, 
être force de proposition, faire appliquer la réglementation en vigueur, alerter… 
C’est être acteur au sein d’une organisation démocratique. SYNDIQUEZ-VOUS !

Les élections professionnelles  
sont des moments importants  

de démocratie dans l’entreprise
Le CSE est l’instance unique de représentation 
des salarié·e·s. Il a des prérogatives essen-
tielles en matière de santé, sécurité et 
conditions de travail. Il assure l’expression des 
revendications collectives et individuelles des 
salarié·e·s. Il est consulté et rend un avis sur :

0 La gestion, l’évolution économique et 
financière de l’entreprise

0 L’organisation du travail (planning…)
0 La formation professionnelle
0 Les nouvelles technologies/nouveaux 

outils de travail

Il gère aussi les activités sociales et culturelles.

La CGT, un syndicat combattif et déterminé,  

sans complaisance, ni compromission !

APPEL À CANDIDATURE

Elections professionnelles
Comité Social et Economique (CSE) Comité Social et Economique (CSE) 

C’est le moment de se syndiquer  
et d’être candidat·e sur la liste CGT ! 
Les délégué·e·s sont élu·e·s pour représenter 
le personnel, ils doivent le faire en toute 
indépendance par rapport aux directions.

La CGT organise les salarié·e·s dans leur 
entreprise, afin qu’ils puissent porter leurs 
revendications, défendre leurs droits et leurs 
intérêts collectifs et individuels, avec leurs 
élu·e·s : justice sociale, salaires, conditions 
de travail…

En 2024, la Croix-Rouge revient à la raison en 
mettant en place des CSE à taille humaine, 
sortant des immenses périmètres régionaux 
mis en place en 2019 et que la CGT avait 
dénoncés.

Le premier tour des élections est réservé aux organisations syndicales  
et aura lieu du 5 au 12 novembre 2024.

Mais avant toute chose, il faut déposer une liste de candidat·e·s avant le 11 octobre 2024. 

Rejoignez 
une équipe 
dynamique 
et proche de 

vous !

La CGT assure :
GLes formations des élu·e·s durant tout le mandat ;
GLe suivi et l’accompagnement des élu·e·s.

La CGT s’engage :
GUne question = une réponse !
G Des élu·e·s indépendant·e·s de la direction. 

Pour rappel, la CGT est  

le premier syndicat à la  

Croix-Rouge avec plus  

de 40 % des voix depuis 2012. 

Faisons encore mieux en 2024 !

La FORCE, c’est Vous ! 

Ne subissez plus, soyez acteurs en étant candidats ! Tous ensemble, soyons 

porteurs des revendications et des valeurs de la CGT pour la défense des salariés.

Sans vous, rien n’est possible !!!


